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INTRODUCTION 
 

La  Communauté de Communes des Sablons fédère depuis 2000 (date de sa création) autour 

d’une idée forte : la préservation de son cadre de vie à travers la valorisation d’un territoire de 

qualité et la maîtrise de son développement économique et urbain. Situé entre la région 

francilienne et le Beauvaisis, le territoire doit faire face à des pressions urbaines fortes. 

Dans le contexte de la planification des années 90, les élus regroupés au sein du Syndicat Mixte 

d’Aménagement du Sud-Ouest de l’Oise et regroupant les 57 communes des cantons de Méru et 

de Chaumont approuvent le 22 décembre 1999 le Schéma Directeur du Vexin-Sablons. Ce 

document constituait une première étape dans la définition de règles d’urbanisme à grande 

échelle et s’appliquait aux communes du périmètre jusqu’en 2010.  

Au début des années 2000, des évolutions législatives majeures dans l’urbanisme réglementaire (loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain, Grenelle II), de l’intercommunalité, de la politique de l’eau, de 

l’environnement et du paysage, etc. ont incité les élus locaux à se repositionner sur l’échelle de 

l’intercommunalité. 

A l’enchaînement de ces évènements s’est ajouté la nécessité de gérer au mieux le 

développement de l’urbanisation et ses conséquences, ainsi que le capital environnemental et 

paysager du territoire. Cet enjeu aboutit à l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale des 

Sablons, approuvé en 2014, initialement portant sur 25 communes.  

Aujourd’hui, le périmètre du SCoT de la Communauté de Communes des Sablons porte sur 20 

communes. C’est un périmètre récent, étendu depuis 2014 et la loi NOTRE qui a favorisé la création 

de communes nouvelles dans la Communauté de communes des Sablons. Ainsi, sur le périmètre 

du SCoT initial, les communes du Déluge et de Ressons-L’Abbaye ont fusionné avec la commune 

de La Neuville d’Aumont du territoire voisin. Par ailleurs, il y a eu deux autres fusions de communes 

sur le territoire du SCoT : Saint-Crépin-Ibouvillers et Montherlant, ainsi que Anserville, Bornel et 

Fosseuse. En 2018, les communes de Beaumont-les Nonains, de La Neuville Garnier et de Villotran 

(les trois appartenant déjà à la Communauté de Communes) ont fusionné, créant la commune 

nouvelle de Les Hauts Talican. Les communes de Fresnaux-Montchevreuil (déjà dans la 

Communauté de Communes des Sablons) et Bachivilliers (anciennement dans la Communauté de 

Communes du Vexin Thelle) ont fusionné, créant la commune nouvelle de Montchevreuil, une 

nouvelle commune, la commune de Laboissière-en-Telle a intégré le périmètre du ScoT, modifiant 

de nouveau le périmètre et le nombre de communes comprises dans le périmètre du ScoT.    

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables expose les objectifs politiques que se 

fixent les élus de la Communauté de Communes des Sablons.  

 

Le PADD se décline en trois grands objectifs présentant de manière transversale le projet des élus 

de la Communauté de Communes des Sablons : 

Objectif 1 - Conforter l’attractivité économique du territoire 

Objectif 2 – Développer et aménager durablement le territoire 

Objectif 3 – Valoriser le cadre de vie et l’environnement 
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1. CONFORTER L’ATTRACTIVITE 

ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 

Photo : Lucile Piveteau, juin 2018 
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1.1. Renforcer les partenariats avec des acteurs extérieurs 

: développer les réflexions à grande échelle 
Participer au développement de la partie sud du département de l’Oise en valorisant ses 

potentialités et en renforçant les partenariats sur des logiques de projet : 

 Mettre en œuvre une synergie en lien avec le projet d’échangeur nord du 

territoire avec les territoires limitrophes, en priorité Cergy-Pontoise et la région 

parisienne voire le renfort d’un axe est-ouest entre le sud de l’Oise et la 

Normandie, et améliorer également les relations avec la région du Beauvaisis ; 

 Renforcer ces relations par une réflexion commune de thématiques particulières 

: l’accès à des équipements structurants (hôpitaux, maisons médicales, gares, 

piscines, lycées, cinémas, etc.), la gestion de l’environnement, les transports et 

les déplacements. 

Mettre en œuvre une synergie avec les EPCI limitrophes sur des logiques de projet (tourisme, 

déplacement, environnement …). 

Maintenir et développer la gestion intercommunale pour l’eau. Envisager une gestion 

intercommunale pour l’électricité.  

 

1.2. Renforcer la situation économique stratégique du 

territoire 
Poursuivre l’objectif d’améliorer l’équilibre entre l’habitat et les emplois en renforçant l’attractivité 

économique du territoire. 

 

1.2.1. Impulser le territoire comme bassin d’emploi 

Favoriser la création de nouveaux emplois, et notamment d’emploi local, afin de maintenir le taux 

d’emploi sur le territoire. 

Conforter le réseau structuré des zones d’activité pour l’accueil des emplois et l’ouvrir pour 

permettre l’implantation d’activités économiques d’envergure. 

Encourager l’implantation des filières porteuses sur le territoire (services aux entreprises, …). 

Intensifier la communication entre les acteurs du développement et les élus par la mise en place 

d’outils de communication plus efficaces.  

 

1.2.2. Veiller à l’équilibre de l’offre commerciale 

Favoriser l’implantation d’une offre commerciale au sein des secteurs desservis par les transports en 

commun.  

Favoriser certains créneaux de développement commercial. 

Maintenir le tissu commercial existant, notamment les commerces de proximité pour une offre 

variée et accessible à tous sur l’ensemble du territoire. 
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1.3. Appuyer le développement du territoire sur les 

fonctions économiques et résidentielles 

1.3.1. Renforcer certaines fonctions économiques du territoire 

Maintenir une ouverture du territoire en matière d’accueil de nouvelles activités. 

Favoriser de nouvelles connexions, notamment en lien avec les problématiques de la santé sur le 

territoire du SCoT. 

Développer le tissu des entreprises artisanales, les pépinières d’entreprises, issues de l’économie 

résidentielle et de services aux entreprises, notamment par le biais du Pôle d’Initiatives Locales 

(Méru). 

Permettre le bon fonctionnement des activités agricoles existantes, et chercher leur diversification 

(vente directe, circuits courts, maraîchage,…). 

Privilégier l’implantation d’entreprises d’envergures pesant en termes d’emplois directs et indirects. 

 

1.3.2. Développer de nouvelles potentialités du territoire : le tourisme 

Développer les différentes formes de tourisme vert permettant de mettre à profit la qualité des 

paysages du territoire. 

Renforcer les capacités d’accueil touristique (hébergement, circuits de randonnées 

thématiques,…). 

Valoriser le patrimoine tant naturel que bâti en poursuivant une politique de rénovation des 

bâtiments remarquables publics du territoire. 

Profiter des circuits de promenade labélisés pour le développement touristique du territoire.  

 

1.3.3. Conserver une activité agricole dynamique 

Maintenir la pérennité des exploitations agricoles :  

 Rechercher la préservation des terres agricoles stratégiques (espaces agricoles 

de bonne valeur agronomique) ; 

 Rechercher une diversification des activités ; 

 Maintenir de bonnes conditions de fonctionnement des exploitations (circulation 

d’engins agricoles…) ; 

  Maintenir des respirations agricoles (connexions d’importantes surfaces 

agricoles pour éviter un enclavement des parcelles à terme) ; 

 Renforcer la concertation dans le cadre de projets d’aménagement de voirie ; 

organisation des transports de marchandises liés à l’agriculture. 

Adapter les possibilités d’implantation de bâtiments liés à l’activité agricole. 

Permettre une évolution des bâtiments agricoles qui ne sont plus en activité et qui présentent une 

qualité architecturale ou patrimoniale afin d’éviter l’abandon du bâtiment. 
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1.4. Organiser le développement économique 

1.4.1. Dans le cadre d’un réseau structuré de zones d’activité 

 
 

Proposer une offre sur des sites structurants afin de couvrir l’ensemble des besoins liés à des 

demandes d’implantation. 
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Autoriser les extensions sur les zones d’activité suivantes :  

 Bornel : ZA d’Outreville 

 La Reine Blanche (Lormaison/ Saint- Crépin- Ibouvillers) 

Autoriser uniquement les extensions dans les espaces déjà identifiés. 

Permettre l’extension d’entreprises déjà implantées sur le territoire. 

Mieux connaître les logiques de déplacements des poids lourds sur le territoire pour comprendre 

l’utilisation des infrastructures 

 

1.4.2.  S’inscrire dans une démarche qualité 

Rechercher des partenariats pour mettre en œuvre les projets de développement économique 

(Conseil Régional des Hauts-de-France, Conseil Départemental de l’Oise, Chambres Consulaires 

…). 

Finaliser la couverture de l’ensemble du territoire par la fibre prévue en 2019. 

Améliorer la qualité des zones d’activité :  

 Assurer une bonne accessibilité des zones d’activité économique (proximité des 

axes de transports structurants et des transports collectifs). 

 Intégrer, dans les documents d’urbanisme et les opérations d’aménagement, 

des orientations sur la conception, l’amélioration et le développement des zones 

d’activités : qualité architecturale, intégration paysagère, qualité 

environnementale (engager une démarche qualité ISO 14001, HQE). 

Mieux maîtriser l’offre foncière pour l’accueil des nouvelles entreprises :  

 Travailler sur une plus grande densification des aménagements pour économiser 

le foncier 

 Poursuivre l’objectif de 60% à 70% d’emprise au sol des constructions dans les 

nouvelles opérations, pour optimiser la gestion du foncier, notamment en 

rationalisant les espaces verts 

Permettre le maintien ou l’implantation sous conditions de TPE/PME en zone urbaine : implantation 

d’activités non nuisantes dans le tissu urbain existant 
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1.5. Organiser les déplacements des personnes sur le 

territoire du SCoT et avec l’extérieur 
Disposer d’un système de déplacements performant pour le territoire et vers les territoires voisins. 

 

1.5.1. S’appuyer sur l’offre existante en matière de déplacements 

Limiter l’augmentation des déplacements pour se rendre sur son lieu de travail en tendant vers une 

urbanisation plus dense autour des pôles et des « nœuds » de déplacements, en lien avec la 

structure du territoire définie. 

Articuler également le développement économique avec l’offre en transports collectifs existante 

afin de favoriser la convergence de l’offre et de la demande d’emploi. 

 

1.5.2. Renforcer le rôle structurant des gares du territoire et favoriser leur 

inter-modalité  

Inscrire les abords des gares comme des secteurs privilégiés de développement résidentiel, 

commercial et de services.  

Favoriser l’accessibilité des gares via les modes alternatifs, notamment piétons et cyclables. 

(Orientation à préciser suivant le programme établit par la CCS sur les déplacements doux.) 

 

1.5.3. Améliorer le maillage routier du territoire 

Réaliser la déviation de la RD 927 - voie de contournement d’Amblainville et de Méru. 

Réaliser l’échangeur autoroutier sur la partie nord du territoire. 

Inscrire le projet de liaison Méru/Gisors en intégrant  la déviation d’Ivry-le-Temple. 

Améliorer l’existant par des aménagements de sécurité, en particulier :  

 RD205 entre Lormaison et Villeneuve-lès-Sablons ; 

 traverses de Ressons-l’Abbaye ; 

 aménagements de voiries en zones d’activités. 

Amélioration des liaisons entre les pôles urbains du territoire du SCoT, notamment au moyen de 

circulations douces (vélos).
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2. DEVELOPPER ET AMENAGER 

DURABLEMENT LE TERRITOIRE 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 13/22 
28/02/2020 

 

2.1. Veiller à une répartition équilibrée et harmonieuse du 

développement 
 

2.1.1. Renforcer la structure urbaine existante : renforcer les pôles et les 

villages en fonction de leurs potentialités 

 

Structure urbaine du territoire des Sablons 

 

La structure du territoire permet 

d’apprécier les différences 

existantes entre les communes. Les 

attentes en termes de 

développement et d’intégration 

territoriale ne sont pas les mêmes. 

La structure du territoire est définie 

par le regroupement de 

communes dont les 

caractéristiques et les potentialités 

de développement sont similaires.  

Deux espaces distincts sont définis, 

l’espace rural, secteur agricole 

ayant vocation à accueillir un 

développement modéré pour 

assurer la préservation du 

caractère rural. L’espace de la 

Vallée de l’Esches, secteur le plus 

urbanisé du territoire connaissant 

une forte pression de l’Ile de 

France et ayant vocation à 

accueillir principalement de 

développement du territoire 

envisagé.  

Ainsi, les pôles structurants et 

d’appui sont très faciles d’accès 

depuis une gare ou la sortie de 

l’autoroute A16. Ils disposent à la 

fois de commerces, et de zones 

d’activité économique. 

Les polarités rurales partagent les 

caractéristiques des pôles d’appui, 

tout en étant moins 

immédiatement accessibles.  

Enfin, les communes rurales ont un 

caractère rural à préserver et n’ont 

pas de volonté affirmée en termes 

de croissance démographique.  

Maintenir l’équilibre en termes de fonctionnement (proximité en termes d’emplois, de services et 

d’équipements…, en renforçant l’offre en services et équipements… 

 Favoriser l’installation de professionnels de santé sur l’ensemble du territoire. 

 Maintenir les équipements et services aux personnes âgées. 

 Poursuivre le développement d’équipements sportifs. 

 Renforcer l’offre en transports collectifs :  

 Optimiser l’offre en transports collectifs en lien avec le développement du parc 

de logements, les équipements et le développement des zones d’activités ; 

 Inciter au développement de circulations douces à vocation de loisirs et à 

destination des connexions de transports collectifs. 
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Développer les hameaux de manière modérée : 

 Privilégier la construction dans les dents creuses ; 

 Respecter un dimensionnement adapté de nouvelles opérations afin de 

maintenir une harmonie dans la structure urbaine du hameau.   

 

2.1.2. Maitriser et accompagner la dynamique démographique 

En cohérence avec le PLH, tendre vers une population totale d’environ 44 500  habitants à l’horizon 

2035 (en prenant en compte les objectifs du PLH à l’horizon 2025), correspondant à une croissance 

démographique d’environ 1% par an. 

Cette perspective démographique est conforme à la volonté d’accueillir les habitants sans 

accélérer la croissance.  

Pour les communes ayant connu une très forte croissance, dont Méru, intégrer, en priorité, les 

habitants arrivés récemment. 

Accompagner la croissance démographique par la création d’emplois. 

Créer des conditions d’accueil attractives sur le territoire pour les jeunes actifs. 

 

2.2.  Répondre aux différents besoins en logements 

2.2.1. Produire moins d’habitat et mieux le répartir sur le territoire 

Répartir et adapter la production de l’habitat sur le territoire de manière à pérenniser la structure 

urbaine existante sans déséquilibrer le territoire   :  

 Renforcer les pôles structurants et d’appui,  

 Permettre une croissance des polarités rurales en cohérence avec le projet 

d’échangeur nord de l’A16,  

 Permettre une croissance maîtrisée des communes rurales. 

 Diversifier l’offre de logements. 

Adapter l’offre de logements aux besoins des habitants et le développement aux capacités 

d’accueil existantes ou programmées. 

Intégrer le développement durable dans les choix d’urbanisation et la conception de l’habitat. 

Améliorer l’équilibre entre l’habitat et l’emploi. 

Privilégier des formes urbaines fidèles au caractère des parties du territoire du SCoT (urbain, rural). 

 

2.2.2. Produire un habitat diversifié pour accueillir mieux 

Poursuivre l’objectif de construction de logements locatifs sociaux nouveaux, hors Méru : 

 En cohérence avec le PLH et le nouveau périmètre du SCot, assurer la 

production de LLS à hauteur de 20 % de la création de nouveaux logements en 

dehors de Méru (180 logements à horizon 2025).  

Poursuivre l’intégration de la diversification des quartiers Saint Exupéry et de la Nacre à Méru. 

 

2.2.3. Mettre à niveau le parc ancien privé 

Encourager et accompagner les investisseurs. 

Réfléchir à la possibilité d’intervention foncière pour enrayer les projets non qualitatifs. 

Réfléchir à la possibilité d’aider les propriétaires occupants modestes à la rénovation de leur bien. 
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2.2.4. Diversifier l’offre de logements en termes de typologie de formes 

bâties  

Mener des actions pour diversifier la typologie des formes bâties (petit collectif, maison de ville, 

habitat individuel). 

Inciter à des formes intermédiaires d’habitat, telles que des maisons de ville (habitat individuel 

dense), des petits collectifs, afin de mieux concilier réponse aux besoins et optimisation de 

l’occupation foncière (réduction de la taille des parcelles). 

Permettre, dans une perspective de renouvellement urbain, la reconversion de bâtiments agricoles 

dans les bâtiments situés en zone urbaine ou à proximité. 

 

2.3. Maîtriser l’étalement urbain 
Deux espaces se distinguent sur le territoire :  

 L’espace de la Vallée de l’Esches 

 L’espace rural  

Le territoire présente la structuration suivante :  

 Les pôles structurants : Bornel et Méru  

 Les pôles d’appui : Amblainville, Esches, Laboissière-en-Thelle et Andeville  

 Les polarités rurales : Saint-Crépin-Ibouvillers, Villeneuve-les-Sablons et Lormaison,  

 Les communes rurales : Les Hauts Talican, Chavençon, Corbeil-Cerf, Monts, 

Neuville-Bosc, Pouilly, Hénonville, Ivry-Le-Temple, La Drenne, Montchevreuil et 

Valdampierre 

Poursuivre les principes directeurs suivants, en adéquation avec la structure du territoire définie ci-

avant : 

 Optimiser les disponibilités existantes au sein des enveloppes urbaines (la 

cartographie des enveloppes urbaines sera intégrée à l’atlas cartographique du 

DOO) ; 

 Limiter les extensions urbaines en fonction de la structure du territoire et au 

contact des espaces bâtis existants. 

 

2.3.1. Mettre en œuvre, dans les opérations d’aménagement, des densités 

et des morphologies bâties permettant la limitation de la consommation foncière 

Mieux connaître la localisation du potentiel dans le tissu urbain existant (potentiel de 

renouvellement urbain, comme les friches agricoles ou dents creuses, potentiel de réhabilitation et 

de densification). 

Privilégier le comblement des dents creuses aux divisions parcellaires. 

Privilégier la densification dans les secteurs bien desservis en transports collectifs, notamment 

autour des gares ferroviaires. 

Rechercher une limitation de la consommation foncière dans les opérations d’aménagement en 

zones d’activité économique. 

Identifier localement les secteurs de renouvellement urbain, sans renoncer à l’habitat individuel 

dans le cadre d’opérations plus denses. 

 

2.3.2. Encadrer le développement de l’urbanisation 

Maintenir l’équilibre entre urbanisation et préservation d’espaces de qualité paysagère et 

environnementale par une organisation des développements urbains respectueux de ces espaces. 

Tendre vers une réduction de la consommation foncière tout en considérant les possibilités de 

développement hors du tissu urbain en cas de blocage dans le tissu existant. 
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2.3.3. Veiller à la qualité des aménagements 

Promouvoir les spécificités architecturales locales. 

Soutenir, au cas par cas, l’engagement de démarches HQE, BBC dans les projets 

d’aménagement. 

Intégrer des orientations qualitatives à respecter pour les programmes d’aménagement (favoriser 

la qualité architecturale, l’intégration paysagère et environnementale). 

Intégrer les principes du développement durable dans l’habitat. 

Travailler sur la qualité des espaces publics. 

 

2.4. Renforcer les politiques foncières locales 

2.4.1. Maitriser le foncier  

Maitriser le foncier dans l’objectif de : 

 répondre à la montée des prix des terrains ; 

 disponibilités foncières pour la réalisation d’aménagements (logements, 

équipements, activités). 

2.4.2. Poursuivre la politique de renouvellement urbain 

Poursuivre une politique de renouvellement urbain dans l’objectif de : 

 mieux identifier les potentialités de renouvellement sur le territoire et économiser 

l’espace quant aux futures opérations ; 

 favoriser la bonne insertion des projets car le renouvellement urbain s’applique, 

en milieu urbain, à des terrains particulièrement bien situés dans les parties 

actuellement urbanisées, autour des points d’interconnexion de déplacement. 
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3. VALORISER LE CADRE DE VIE ET 

L’ENVIRONNEMENT 
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3.1. Structurer le territoire en préservant les grands 

espaces naturels et les corridors écologiques  
 

Eléments naturels et paysages à préserver 
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3.1.1. Valoriser et protéger les grands ensembles naturels du territoire en 

tenant compte des activités qu’ils reçoivent, et permettre la gestion de leurs 

abords 

Veiller à préserver et enrichir la biodiversité du territoire par :  

-  une protection stricte des espaces naturels remarquables présentant un fort intérêt 

écologique, 

- la préservation des continuités écologiques existantes, 

- l’amélioration de l’identification des réservoirs de biodiversité à protéger. 

Assurer la cohérence entre la préservation des espaces naturels du territoire avec celle des 

territoires voisins. 

 

3.1.2. Assurer le bon fonctionnement des continuités écologiques dans un 

objectif d’équilibre biologique  

Favoriser les liens entre les corridors écologiques internes que sont les boisements et les zones 

humides. 

Poursuivre une gestion maitrisée des cours d’eau et des zones humides en lien avec la prise de 

compétence GEMAPI, par le biais des syndicats compétents (entretien des cours d’eau, zone 

tampon, mise en valeur dans les projets d’aménagement urbain). 

Protéger les berges des cours d’eau. 

Maintenir voire développer des liaisons inter forestières. 

Préserver voire créer des couloirs écologiques dans les futurs zones d’urbanisation (coulée verte). 

Maintenir voire restaurer les continuités écologiques secondaires, en faisant le lien avec les grands 

ensembles naturels du nord et du sud (Cuesta de Bray, plateau du Vexin Français). 

Assurer la conservation de la « nature ordinaire » dans les espaces bâtis existants et participer à la 

dissémination d’éléments de nature isolés dans l’espace urbain (végétalisation verticale ou 

horizontale, continuités arborées, arbustives ou herbacées,…). 

 

3.1.3. Participer à l’amélioration de l’état des rivières  

Porter un effort sur la réhabilitation et la finalisation des systèmes d’assainissement. (SDAGE 2016-

2021) 

Renforcer les mesures relatives à la morphologie (recalibrage) sur le bassin de l’Esches et 

développer une animation dédiée pour mettre en œuvre des actions de restructuration de la 

qualité des milieux sur ce bassin. (SDAGE 2016-2021) 

Mettre en place une action renforcée sur les aires d ‘alimentation des captages, principalement 

sur le captage de Méru. (SDAGE 2016-2021) 
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3.2. Structurer le territoire en s’appuyant sur les 

caractéristiques des différentes entités paysagères 

3.2.1. Préserver la diversité des ambiances paysagères 

Le territoire des Sablons se compose de quatre grandes entités paysagères, chacune se déclinent 

des objectifs propres :  

Entités paysagères du territoire des Sablons 

 

 

La plaine des Sablons  

Travailler sur la qualité des entrées de bourgs et des franges urbaines avec la plaine agricole.  

Développer des approches de qualité environnementale et paysagère dans les nouveaux projets urbains 

(zones d’habitat ou zones d’activités). 

 

La Vallée de l’Esches 

Le PADD affiche une ambition d’intégration des zones industrielles dans le paysage, afin de gérer la transition 

entre espaces urbanisés, espaces naturels et agricoles. 

Préserver des coupures d’urbanisation (espaces de respiration dénués d’urbanisation). Cette orientation est 

d’autant plus importante dans la vallée de l’Esches fortement soumise à la pression urbaine (périurbanisation, 

développement des activités industrielles) 
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Le plateau du Vexin 

Les paysages subissant peu d’évolution paysagère, il s’agit principalement de poursuivre dans cette logique 

de préservation de la qualité du patrimoine bâti et naturel et de développement limité de l’urbanisation. 

Valoriser les éléments du patrimoine bâti et naturel : se développer en conformité avec les prescriptions des 

sites inscrit et classé du « Vexin français » et des « Buttes de Rosne ». 

Les vallons humides et paysage mixte 

Mettre en valeur les cours d’eau et les fonds de vallons secs, comme facteur d’attractivité pour le tourisme 

vert et qualité du cadre de vie des habitants. 

Préserver les lisières de forêts : gestion maitrisée du développement de l’urbanisation. 

 

3.2.2. Valoriser les éléments emblématiques de la Communauté de 

communes des Sablons 

Conserver les points de vue caractéristiques de la qualité paysagère en laissant des espaces de 

respiration entre les bourgs et les villages. 

Intégrer des principes de gestion environnementale et paysagère de l’urbanisation, notamment 

par un habitat regroupé qui intègre une ceinture végétale en lisière urbaine. 

Aménager les zones d’activités identifiées comme des « impacts » visuels dominants et prévoir leur 

évolution qualitative. 

 

3.3. Préserver et gérer la ressource en eau  

3.3.1. Optimiser et protéger l’utilisation de l’eau potable 

Limiter l’exposition aux pollutions pour un développement urbain et rural en faveur de la qualité de 

vie et de la santé publique. 

Renforcer la lutte contre les pollutions diffuses, notamment par le biais de la maitrise des pollutions 

agricoles, pour restaurer et préserver la qualité de la ressource en eau souterraine. 

 

3.3.2. Maitriser et réduire les pollutions entravant la qualité des eaux 

superficielles et souterraines 

Surveiller la qualité des eaux souterraines et des eaux de surface. 
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3.4. Maitriser les consommations énergétiques et 

encadrer le développement de nouvelles sources 

d’énergie 

3.4.1. Développer la mise en place de projets de constructions plus durables 

Inscrire les projets d’aménagements dans une démarche globale et transversale afin de maitriser 

les consommations énergétiques à deux échelles : celle des aménagements urbains et celle du 

bâtiment. 

Faciliter la conception d’opérations d’urbanisme durable, généralement associée à des objectifs 

d’économie d’espaces et présentant une certaine densité. 

Inciter à construire avec le contexte local en privilégiant une approche bioclimatique (apports 

solaires passifs, orientation et isolation des bâtiments…). 

Impulser des démarches de certification ou de labellisation de type HQE (Haute Qualité 

Environnementale) ou BBC (Bâtiments Basse Consommation) pour les nouvelles constructions, tout 

en veillant au respect de l’identité architecturale locale. 

Favoriser les opérations de réhabilitation et de remise sur le marché des logements vacants. 

Accentuer les efforts de tri, de recyclage et de valorisation des déchets. 
 

3.4.2. Favoriser le développement des énergies renouvelables tout en 

préservant la qualité des paysages 

Favoriser le développement des énergies renouvelables et la valorisation de la ressource locale 

(biomasse, énergie solaire, méthanisation, …) en prenant en compte les questions de nuisances, 

d’impacts paysagers et environnementaux. 

3.5. Prévenir et maîtriser les risques naturels et 

technologiques 

3.5.1. Améliorer la connaissance des risques pour limiter l’exposition des 

biens et des personnes 

Encourager les communes à engager des investigations sur les risques naturels (notamment sur le 

risque de coulée de boue) dans leur documents d’urbanisme afin d’identifier les secteurs 

susceptibles de subir des dommages. 

Connaître, impliquer et informer la population sur les risques existants sur le territoire. 

Assurer la protection des biens et des personnes contre les risques. 

3.5.2. Se développer sans accroitre l’exposition aux risques des biens et des 

personnes 

Prévenir le risque d’inondation (par coulée de boue et remontée de nappe) par une maîtrise de 

l’urbanisation et la gestion des eaux de ruissellements (limiter l’imperméabilisation des sols, utiliser 

des techniques d’hydraulique douce…) 

Prendre en considération des risques de mouvements de terrain en envisageant d’entamer des 

investigations complémentaires sur les communes identifiées comme potentiellement à risque 

(notamment dans le cadre des documents d’urbanisme communaux). 

Assurer la cohérence des zones de développement urbain au regard des risques technologiques. 

Promouvoir la diminution et la valorisation des déchets (réduire la source et assurer une capacité 

de traitement).  


